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AUHÉTÉ.

LE MINISTHE DE L'ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 3 i décembre i 9 i 3 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 23 juillet 1 9 2 7 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :
ARTICLE PREMIKU.

Les fa.ç.a.da.S.....e.t les toitures sud et en retour
à....l!.ojue.st., Ifî c.ag.e a!.saioajy.er et le .rampe de l'encienœ
ffis-au facture Rayais de Dr.a.fi.S,., a.u....Pont-.Vie.ux..à

.£ARCASâGiïNE ( .Audal.
appartenant à ...^.....Léon...Serge-*..-.Usina de la ?r..iv©.ll«.....,à _

CereesBoan-e - -

Sont inscrit 9.3 sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

AKT. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de laXgâSSKESS^l ...Ville de

<5iin.e..»«.t a.a....pr,Q,pr,i.é.t.8,ir,e,

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.
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